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MEMOIRE D'ENTENTE

INTERVENU & Saint-Jean-sur-Richelieu, ce quatriére jour de juin

1986.

ENTRE

ET

LA COMPAGNIE SINGER DU CANADA LTEE
ci-aprés appelée:

LA COMPAGNIE

P
LES METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE
local 3764
ci-aprés appelé:

LE SYNDICAT

La Compagnie et le Syndicat conviennent de maintenir en vigueur
la présente convention,qui devait se terminer le 21 février 1986,
jusqu'a la signature d'une nouvelle entente.
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Pour 1a Compagnie Pour le Syndicat

Signé & Saint-Jean-sur-Richelieu, ce gquatriéme jour de juin 1986.




